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Charte d’utilisation – Communauté Vélo 
Présentation de la communauté  

Cette communauté a vocation à regrouper tous les acteurs du développement de la pratique du 
Vélo : collectivités, établissements publics, opérateurs privés, associations, bureau d’études, etc… 

Elle a pour objectif : 

- de permettre des échanges directs entre ces acteurs; 
- de servir à l'organisation et à la diffusion d'événements ; 
- de partager des documents (études, articles de presse, retours d’expériences, etc...) ; 
- de partager des actualités entre les membres de la communauté. 

Cette communauté vise à une montée en compétence de l’ensemble des acteurs du vélo via une 
diffusion de retours d’expérience et de ressources. Il s’agit d’un lieu de partages et d’échanges entre 
les différents membres : ces derniers sont invités à alimenter la plateforme de manière libre, 
régulière et constructive. 

Publier sur la communauté « Vélo » vaut acceptation de la charte d’utilisation de cet espace. 

Règles de participation  

 Cette communauté est basée sur des échanges respectueux entre ses membres : aucun 
propos injurieux ne sera accepté. 

 Tous les contenus publiés sur cette communauté doivent être en lien avec le vélo. 
 Les membres sont pleinement responsables des éléments qu’ils publient. 
 Les contenus présentés dans cet espace visent à alimenter les échanges entre participants. 

Toutefois, ils ne font pas l’objet d’une vérification et ne peuvent donc pas systématiquement 
être pris comme des références. 

 Les animateurs du groupe du travail se donnent le droit de supprimer des éléments proposés 
s’ils ne respectent pas la charte ou s’ils sont considérés comme inappropriés, voire de radier 
un membre dont le comportement ne serait pas respectueux de celle-ci. 

 Cette communauté n’est pas un site marchand, toute utilisation à des fins commerciales 
(produit ou prestation) ou de prospection auprès de ses membres n’est pas autorisée. 

Ces règles complètent les règles de fonctionnement de la plateforme Expertises-Territoires. 

Modalités de participation  

Pour participer au sein de cette communauté, plusieurs services sont à votre disposition, notamment : 

 un service Questions/Réponses : il s’agit d’une « foire aux questions » au sein de laquelle 
vous pouvez observer les questions et les réponses déjà publiées, répondre aux questions en 
cliquant sur la question puis en publiant votre réponse, et poser votre question en cliquant sur 
l'onglet Questions/Réponses du bandeau situé en haut de la page d’accueil puis en rédigeant 
votre question ; 

 un service Ressources: Il vous permet de prendre connaissances des ressources publiées 
ou porter à la connaissance de la communauté des documents publiés, articles de presse.... 
Dans ce cas, il convient de mettre exclusivement des liens internet pour télécharger les 
documents en ligne. 

 Un service Evènements : il vous permet d’inscrire dans l’agenda des évènements nationaux 
en lien avec le vélo. 


